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À quoi sert un Projet de territoire ?

Le Projet de territoire est un document stratégique qui nous permet de réfléchir à 
l’avenir du territoire et d’organiser l’action publique en conséquence.
Comme les entreprises, comme les ménages, les collectivités locales doivent en perma-
nence arbitrer entre des besoins très nombreux et des ressources limitées.

Le Projet de territoire répond à deux grandes questions :
> Quelles politiques mettre en œuvre afin de garantir durablement l’équilibre et 

la compétitivité du territoire?
> Quels équipements, quels services développer en priorité pour répondre à l’attente

des populations et améliorer leurs conditions de vie?

Le Projet de territoire nous aide à définir des priorités, à hiérar chiser nos inter-
ventions et à mobiliser nos ressources, qu’elles soient humaines ou financières.

Comment ce Projet de territoire a-t-il été élaboré ?

Ce projet de territoire est une actualisation du Projet adopté en 1999 qui a conduit
à la transformation du District de la Côte-Saint-André en Communauté de communes
du Pays de Bièvre-Liers.

Notre première démarche a donc consisté à évaluer ce premier projet. Cela
nous a permis de constater que 95% des actions inscrites dans le projet initial
avaient été concrétisées et que nous étions allés parfois bien au-delà de nos objectifs.

La seconde a été d’analyser les évolutions du territoire au cours des 10 der-
nières années, en termes de dynamiques démographique et économique : comment
s’est développé l’habitat, avec quelles formes urbaines et quelle consommation
foncière? Quels sont les secteurs économiques créateurs d’emplois, quels sont ceux
qui en ont perdu?

Enfin, nous avons interrogé les habitants pour recueillir leurs attentes en
matière d’équipements et de services.

Face aux enjeux ainsi définis, les élus communautaires ont décidé le cadre des
politiques à mettre en œuvre pour répondre aux besoins du territoire.

Quels sont les principaux enjeux auxquels répond le
nouveau Projet de territoire ?

Le nouveau projet est structuré autour de 5 grands enjeux :
� Enjeu N° 1 : maintenir le dynamisme économique que le territoire a connu

depuis une décennie,
� Enjeu N° 2 : maîtriser la dynamique de l’habitat et la problématique 

du foncier,
� Enjeu N° 3 : répondre à la demande de services nouveaux exprimée 

par la population,
� Enjeu N° 4 : maintenir les grands équilibres écologiques,
� Enjeu N° 5 : adapter l’outil intercommunal aux enjeux du nouveau projet.

à Jean-Pierre Barbier ,
Président
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Un territoire espécialProjet de territoire

En 10 ans, le territoire du Pays de Bièvre-Liers a
profondément évolué.

Il a tout d’abord connu une augmentation importante de
sa population : +15% entre 1999 et aujourd’hui. Cette
évolution rapide est due essentiellement à l’installation
sur le territoire de jeunes couples avec enfant qui pour la
plupart, travaillent dans la région lyonnaise ou dans le
Pays Voironnais.

Mais l’évolution la plus spectaculaire concerne certainement
l’économie. Comme tous les territoires industriels anciens,
le Pays de Bièvre-Liers a subi à la fin des années 70 
et durant toutes les années 80, une période de déclin
économique marqué par la disparition d’entreprises
emblématiques et la diminution du nombre d’emplois.
Au moment où le premier Projet de territoire était lancé,
en 1999, le territoire continuait à perdre des emplois.

Depuis, le Pays de Bièvre-Liers a recouvré l’essentiel de
son dynamisme économique. Entre 1999 et 2006, il affiche
un solde créateur d’emplois de plus de 420 unités et
compte désormais 3385 emplois salariés privés. De tous
les territoires de la Bièvre, le Pays de Bièvre-Liers est celui
dont la croissance de l’emploi a été la plus soutenue.

Cette bonne santé économique est en grande partie due
au développement du commerce de détail, des services à
la population et de la construction. Ces trois secteurs
constituent 80% de la création des emplois nouveaux.

Aujourd’hui, dans ce contexte de crise économique d’une
ampleur rarement atteinte, les élus ont fait le choix, à
travers le nouveau Projet de territoire, de renforcer le rôle
de soutien et d’accompagnement de la Communauté de
communes auprès des entreprises et de créer un environ -
nement économique favorisant l’attractivité du territoire.

de la Communauté de communes du Pays de Bièvre-Liers
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e en mutation

La vision des habitants
La réflexion du nouveau Projet de territoire a
donné lieu à un temps d’écoute auprès des
habitants afin de recueillir leur perception de la
situation du territoire et leurs attentes pour les
années à venir.

Les tables rondes citoyennes ont révélé que 
les habitants appréciaient leur cadre de vie,
qu’ils qualifient d’agréable et de privilégié, de
par la présence de la nature, la proximité de
grandes agglomérations et un coût de l’immo -
bilier abordable.

Ils ont également indiqué leur volonté de voir ce
cadre de vie préservé. Ils craignent en effet que :

> le territoire devienne la banlieue de Grenoble
ou de Lyon ;

> les villages soient des cités dortoirs sans vie ;
> leur cadre de vie se dégrade si les construc -

tions/l’urbanisme se développent trop.

Ils ont aussi fait part de leurs expectatives 
pour le territoire dans les années à venir. Les
attentes les plus fréquemment évoquées ont
été :

> favoriser l’installation de nouvelles entreprises
et de commerces de proximité ;

> développer les structures d’accueil pour 
la petite enfance et les services de proximité
pour les personnes âgées dans différents
villages ;

> créer de nouvelles activités ou infrastruc tures
de loisirs dans différentes communes ;

> développer les transports en commun au sein
de la Communauté et vers les grandes villes.

5



Enjeu N° 1:maintenir le dynamisme
économique que le territoire a connu
depuis une décennie

LES POLITIQUES ET ACTIONS CORRESPONDANT 
À L’ENJEU N° 1 :

1 - CRÉER UN ENVIRONNEMENT ÉCONOMIQUE
FAVORABLE

> Créer un pôle Emploi/Solidarité.
> Favoriser une culture de l’innovation.
> Créer une offre de logements accessible pour permet tre

d’accueillir de jeunes travailleurs.
> Développer les services aux entreprises et à leurs salariés

(restauration inter-entreprises…).
> Améliorer l’équipement numérique du territoire et n otam-

ment l’équipement des zones économiques.
> Solliciter les collectivités compétentes pour le dé ve lop-

pement de l’axe de Bièvre.

2 - ACCOMPAGNER LES SECTEURS ET LES
ACTEURS ÉCONOMIQUES DÉJÀ PRÉSENTS SUR LE
TERRITOIRE

> Pérenniser le commerce de proximité et le tissu art isanal.
> Accompagner le secteur de la construction vers les activités

de développement durable.
> Réunir les conditions du développement d’une vérita ble

économie touristique.
> Veiller à la pérennité des espaces agricoles et acc ompagner

le secteur agricole : SCOT.

3 - SOUTENIR L’ÉCONOMIE DE PRODUCTION 
ET ACCUEILLIR DE NOUVELLES ENTREPRISES SUR
LE TERRITOIRE

> Spécifier « l’offre foncière» et la compléter par un e véritable
offre de «produits» d’implantation (immobilier d’en treprise).

> Améliorer l’image économique du territoire et dével opper
une politique de promotion économique.

> Nouer des partenariats économiques avec les territo ires
voisins.
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Enjeu N° 2:maîtriser la dynamique 
de l’habitat et la problématique du foncier

LES POLITIQUES ET ACTIONS CORRESPONDANT 
À L’ENJEU N° 2 :

1 - DOTER LE TERRITOIRE DES OUTILS LUI
PERMETTANT DE RÉGULER LA DYNAMIQUE DE
L’HABITAT

> Mise en place d’un observatoire du logement et de
l’habitat.

> Se positionner par rapport à l’agglomération grenob loise
dans le cadre d’un Schéma de Cohérence.

> Mise en œuvre d’un Programme Local de l’Habitat (PL H).
> Mise en œuvre d’Opérations Programmées d’Améliorati on

de l’Habitat (OPAH).

2 - DOTER LE TERRITOIRE DES OUTILS LUI
PERMETTANT DE MAÎTRISER LA CONSOMMATION
FONCIÈRE

> Travail spécifique sur les formes urbaines à encoura ger
et poursuite de la consultance architecturale.

3 - DÉFINIR UNE POLITIQUE DU LOGEMENT
PERMETTANT LA MIXITÉ SOCIALE

> Mise en œuvre d’un Programme Local de l’Habitat (PL H)
en accord avec la volonté des communes et après avo ir
analysé nos besoins.
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Enjeu N° 3:répond
spécialProjet de territoire

LES POLITIQUES ET ACTIONS
CORRESPONDANT À L’ENJEU N° 3 :

1 - LA MOBILITÉ

> Conduire une réflexion sur les modalités de
développement d’une offre de transport en
interne et en échange avec les autres terri -
toires et solliciter les collectivités.

> Accompagner les nouvelles pratiques de
déplacements comme le covoiturage.

2 - LES ÉQUIPEMENTS ET LES SERVICES
POUR LA PETITE ENFANCE, L’ENFANCE ET
LA JEUNESSE

> Réalisation d’un diagnostic social.
> Développer une offre adaptée sur l’ensemble

du territoire communautaire.
> Développer sur le territoire des actions

d’identification et de prévention des situations
à risque.

> Permettre aux communes de mettre en place
de nouveaux services : coordonner, mutualiser
et animer les ressources existantes sur le
territoire.

de la Communauté de communes du Pays de Bièvre-Liers
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ndre à la demande de services nouveaux
exprimée par la population

3 - LE SPORT, LA CULTURE, 
LE PATRIMOINE ET LA RÉUSSITE
ÉDUCATIVE

SPORT :
> Compléter et adapter l’offre d’équipements

sportifs sur le territoire.
> Réfléchir à la mutualisation des équipements

existants pour permettre un accès équitable
et une utilisation optimale.

> Développer le partenariat avec le monde
associatif.

> Valoriser les équipements communautaires
par l’accueil de manifestations sportives
d’envergure.

CULTURE :
> Analyser les besoins du territoire en équipements

culturels.
> Bâtir un projet fédérateur avec les acteurs du

territoire.
> Mettre en place un projet d’animations cultu -

relles.

4 - L’ACCOMPAGNEMENT 
DU VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION

> Réaliser un diagnostic des besoins de la
population et l’inventaire de l’offre.

> Favoriser la création de logements adaptés.
> Accompagner et favoriser le développement

des services permettant le maintien à domicile.

5 - LA SOLIDARITÉ 
(PÔLE SOLIDARITÉ
ACCUEIL DES PERSONNES HANDICAPÉES)

> Créer de meilleures conditions de vie pour les
populations handicapées.

> Répondre aux nouvelles normes concernant
l’accessibilité.

6 - LE LOGEMENT D’URGENCE

> Réfléchir à l’opportunité de création d’une
structure intercommunale d’accueil.
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Enjeu N° 4:maintenir
les grands équilibres écologiques

LES POLITIQUES ET ACTIONS CORRESPONDANT 
À L’ENJEU N° 4 :

1 - LA POLITIQUE DE TRI ET DE VALORISATION
DES DÉCHETS MÉNAGERS

> Intégrer les directives du Plan Départemental d’Éli mina tion
des Déchets.

> Optimiser la collecte.
> Améliorer la performance du tri.
> Créer une nouvelle déchetterie en Bièvre.
> Mieux valoriser les déchets verts.

2 - LA POLITIQUE DE TRI ET DE VALORISATION
DES DÉCHETS INDUSTRIELS BANALS

> Faire l’inventaire des besoins auprès des entrepris es et
relayer au niveau du SICTOM.

3 - LA POLITIQUE D’APPROVISIONNEMENT EN EAU

> Mettre en œuvre le Schéma directeur de l’Eau.
> Sécuriser et veiller à la qualité de la ressource.
> Rénover et mettre aux normes le réseau.

4 - LA POLITIQUE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF
ET INDIVIDUEL

> Mettre aux normes les outils existants (Rival).
> Développer les stations d’épuration existantes.
> Rôle de conseil auprès des habitants ayant un assai nisse-

ment autonome.

5 - LA POLITIQUE DE MAÎTRISE DE L’ÉNERGIE

> Mettre en œuvre une Opération Programmée d’Amélio -
ration Thermique des Bâtiments pour inciter, par de s
aides techniques et financières, les propriétaires privés
et publics à faire des économies d’énergie.
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Enjeu N° 5:adapter l’outil intercommunal
aux enjeux du nouveau projet

1 - EN TERMES DE COMPÉTENCES

> L’actuel projet peut être géré dans la ligne des co mpéten -
ces actuelles.

> En fonction des résultats des différents diagnostic s
thématiques et de nos capacités financières, l’acqu isition
de compétences nouvelles pourra être réexaminée.

> Il est aussi nécessaire de poursuivre la structurat ion 
des services intercommunaux en recherchant des
économies d’échelle.

2 - EN TERMES DE PÉRIMÈTRE

> L’actuel périmètre demeure pertinent.

3 - EN TERMES DE RESSOURCES

> La Communauté de communes n’a aujourd’hui qu’une
ressource fiscale, la Taxe Professionnelle. La cris e
économique et la réflexion menée sur la nouvelle
organisation territoriale par le « Comité pour la réf orme
des collectivités locales », nous amènent donc à une
vigilance accrue dans la poursuite de nos investiss ements.
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Dans la précédente édition, des erreurs se sont gli ssées et nous tenions
à les corriger.
Ainsi, Fernand RABATEL, Vice-Président chargé des A ffaires sportives est
Conseiller municipal de Gillonnay et non 4 e Adjoint à la Mairie de Gillonnay.
La représentante de Gillonnay dans la Commission Éq uipement du ter-
ritoire/Affaires sportives est Francine EHRLER et non Fernand RABATEL
qui en est le Coprésident.
La représentante de Saint-Siméon-de-Bressieux à la Commission Culture
est Marie-Claude PAYAN et non Françoise CUSSAT.
Et bien sûr, LONGECHENAL est la bonne orthographe pour cette com-
mune et non LONGECHNAL.

Erratum


